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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 19 octobre 2021 

 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE L’HABILITATION DU DIPLOME UUNIERSITAIRE GRM 2022-2026 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

La demande d’habilitation du Diplôme Universitaire Gardien de Refuge de Montagne pour la période 
2022-2026 est approuvée.  

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mardi 19 octobre 2021 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 

 

 

 

 

 

  



2 / 5 
 

 

 

 

 

Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 19 octobre 2021 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 2021-2022 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Les modalités de contrôle des connaissances et les critères de vœux Parcoursup de l’année 
universitaire 2021-2022 de toutes les formations de l’ISTHIA sont approuvés. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mardi 19 octobre 2021 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 19 octobre 2021 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES CAPACITES D’ACCUEIL 2022 - 2023 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Les capacités d’accueil et les dates de candidature de toutes les formations de l’ISTHIA pour l’année 
universitaire 2022-2023 sont approuvées. 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 20 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mardi 19 octobre 2021 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 19 octobre 2021 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU BUDGET RECTIFICATIF N°2 2021 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  
 
Le budget rectificatif n°2 2021 est approuvé : 
 
- Dépenses : 

o Masse salariale : - 50 000 €  
o Fonctionnement : + 3 025 € 

 
- Prévisions de recettes : - 46 975 € 
 

Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mardi 19 octobre 2021 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 19 octobre 2021 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU BUDGET INITIAL 2022 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

Délibère : 

Article unique  
Le budget initial 2022 est approuvé : 

Dépenses Recettes 

Masse salariale 304 000 Coopérations internationales 200 000 

Fonctionnement 176 994 Subvention CD 09 130 600 

Investissement 30 000 Campus métiers 2020-2021 60 000 

Amortissement 12 000 Autorisation FDR 30 000 

Imprimerie 3 000 Divers (expertises, plan montagne) 30 000 
  Subvention Europe (NATTUR) 25 000 
  Formation continue 20 000 
  Taxe d'apprentissage 20 000 
  Dotation Ut2J 10 394 

Total 525 994 Total 525 994 

Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

A Toulouse, le mardi 19 octobre 2021 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 

 

 

 

 


